
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Arrêté du [   ]

désignant l’opération de restructuration de l’Ecole nationale des techniciens de
l’équipement ouvrant droit aux dispositifs indemnitaires et d’accompagnement des agents

NOR : […]

La ministre de la transition écologique, le ministre de la cohésion des territoires et
des relations avec les collectivités territoriales et la ministre de la transformation et de la
fonction publiques,

Vu le code général de la fonction publique, notamment son chapitre II du titre IV du livre
IV ;

Vu le  décret  n°  86-83 du 17 janvier  1986 modifié  relatif  aux dispositions  générales
applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application des articles 7 et 7 bis de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat ;

Vu le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration
de service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint ;

Vu le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ
volontaire ;

Vu le  décret  n° 2008-680 modifié  portant organisation de l'administration centrale  du
ministère  de  l'écologie,  de  l'énergie,  du  développement  durable  et  de  l'aménagement  du
territoire ;

Vu le décret n° 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux dispositifs indemnitaires
d'accompagnement dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement
de la restructuration d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics ;

Vu  le  décret  n°  2019-1444  du  23  décembre  2019  instituant  une  indemnité
d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle en situation de restructuration de services au sein
de la fonction publique d’Etat ; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l'administration centrale du
ministère  de  l'écologie,  de  l'énergie,  du  développement  durable  et  de  l'aménagement  du
territoire ;



Vu l’arrêté  du 26 février  2019 fixant  les  montants  de la  prime de restructuration  de
service et de l’allocation d’aide à la mobilité conjoint ;

Vu l’arrêté  du  26  février  2019 fixant  les  modalités  de  détermination  du  montant  de
l’indemnité  de  départ  volontaire  pouvant  être  versé  dans  le  cadre  d’une  restructuration  de
service ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l'article 2 du décret n° 2019-1444 
du 23 décembre 2019 instituant une indemnité d'accompagnement à la mobilité fonctionnelle au 
sein de la fonction publique d’État ;

Vu l’avis du comité technique ministériel en date du ,

Arrêtent :

Article 1er

La fermeture de l’Ecole nationale des techniciens de l’équipement, implantée sur les sites d’Aix-
en-Provence  et  de  Valenciennes,  constitue  une  opération  de  restructuration.  
Conformément à l’article 1er du décret n° 2019-1441 du 23 décembre 2019, cette opération de
restructuration ouvre droit, pour les agents de l’école nationale des techniciens de l’équipement,
aux dispositifs indemnitaires et d’accompagnement énumérés aux articles 2 et 3.

Article 2

Les fonctionnaires et les agents contractuels à durée indéterminée concernés par cette opération
de restructuration peuvent bénéficier :

- de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint
prévues par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé ;

- de l’indemnité de départ volontaire prévue par le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 susvisé ;

- de l’indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle dans les conditions fixées par le
décret n° 2019-1444 du 23 décembre 2019 susvisé.

Par  ailleurs,  les  fonctionnaires  concernés  par  cette  opération  de  restructuration  peuvent
bénéficier du complément indemnitaire d’accompagnement prévu par le décret du 19 mai 2014
modifié susvisé.

Article 3

Dans  les  conditions  fixées  par  le  décret  n° 2019-1441  du  23  décembre  2019  susvisé,  les
fonctionnaires et les agents contractuels en contrat  à durée indéterminée  pourront bénéficier
d’un accompagnement pour l’élaboration de leur projet professionnel, d’un accès prioritaire à
des  actions  de  formation,  d’une  priorité  de  mutation  et  de  détachement  conformément  aux
articles 13 et 14 du décret 2019-1441 et au congé de transition professionnelle en vue d’exercer
un nouveau métier au sein des secteurs public ou privé.



Article 4

Les dispositifs sont applicables à compter de la publication de cet arrêté et pour une durée de
trois ans.

 

Article 5

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le [   ].

La ministre de la transition écologique,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des ressources humaines
J. CLEMENT

Le ministre de la cohésion des territoires 
et des relations avec les collectivités territoriales,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des ressources humaines

J. CLEMENT

La ministre de la transformation 
et de la fonction publiques,
Pour la ministre et par délégation :
N.COLIN


